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Pour publication immédiate

Collecte sélective

SERVICE DE PREMIÈRE LIGNE POUR CANDIAC

Candiac, le 7 février 2008  – À compter du 18 février, les citoyens de Candiac qui ont une plainte à formuler, une question à poser ou une suggestion à faire relativement aux collectes des matières résiduelles (déchets et recyclage) pourront rejoindre directement monsieur Patrick Rheault, inspecteur et agent technique, au 514.928.5227.
Ce service s’adresse aux immeubles résidentiels de 6 logements et moins. 
Monsieur Rheault travaillera sous la supervision de la MRC de Roussillon qui, comme on le sait, est responsable du dossier « Gestion des matières résiduelles » pour toutes les villes sur son territoire.

Veuillez toutefois noter que les demandes de livraison de bacs demeurent sous la responsabilité de la Ville de Candiac, par le biais de son service des Travaux publics. 
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